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Camp de jour estival 
du 22 juin au 14 août 2026 

 

 
GUIDE DU PARENT 
 
C’est avec plaisir que nous accueillerons votre enfant à la 10e édition du camp de jour estival. Afin de 
lui offrir un bel été en toute sécurité, nous vous demandons de lire ce document. Bon été ! 

 
PRÉSENTATION DU CAMP DE JOUR ESTIVAL 

RÉSERVATION SELON LE NOMBRE DE SEMAINES DÉSIRÉES  
 
Le camp de jour estival de 8 semaines s’adresse aux enfants admissibles à la maternelle en 2026. Le 
camp de jour estival « Les petites pousses » s’inspirera de la pédagogie par la nature.  Les enfants se 
prépareront à la rentrée scolaire en vivant des activités extérieures, en découvrant le jardinage, en 
faisant des sorties éducatives et en socialisant avec d’autres enfants. Le camp sera animé par des 
éducatrices qualifiées secondées par des animatrices. 
  
• Horaire : du lundi au vendredi de 8h15 à 16h15 
• Arrivée des enfants : entre 8h15 et 8h45 au plus tard 
• Départ : à partir de 15h30 
 
CRITÈRES D’ADMISSION 
 
 Enfants admissibles à la maternelle 4 ou 5 ans en 2026 
 L’enfant n’ayant pas fréquenté d’institution scolaire. 
 L’enfant doit être autonome pour la toilette 
 
Ce projet comporte des limites au niveau des ressources humaines : aucun accompagnement 
supplémentaire ne pourra être offert par les éducatrices, c’est pourquoi certaines exclusions sont en 
vigueur. Le tout en respectant la capacité d’accueil des lieux.  

Les exclusions :  

• Un enfant ayant des besoins particuliers nécessitant un accompagnement ou encadrement 
individuel. 

• Un enfant portant une couche et/ou n’étant pas encore autonome pour la toilette 
• Toute autre situation jugée valable par l’organisme 
 
Pour inscrire un enfant qui ne fréquente pas la Maison de la famille, un premier contact doit se vivre 
au répit-garderie, sans frais avant le début du camp pour faire connaissance et favoriser l’adaptation 
de l’enfant.  Veuillez faire votre réservation au 665-3282 poste 222 en mentionnant que c’est une 
exigence du camp de jour, aucun frais ne vous sera chargé. 

PÉRIODE D’INSCRIPTION 
 
Pour les 8 à 5 semaines : du 30 mars au 10 avril 2026 
Pour les 4 semaines et moins : à partir du 13 avril 2026 
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CRITÈRES D’INSCRIPTION 
 
Carte de membre familiale 2026-2027 obligatoire au coût de 30$ 
Rabais pour l’été (8 semaines) : 450$/enfant  
      50$ de rabais additionnel pour le 2e enfant 
Coût pour inscription de moins de 8 semaines : 65$/enfant/semaine 

 
• Réservation selon le nombre de semaines désirées. Les places sont limitées, 15 enfants par jour. 
• La priorité de réservation sera attribuée selon le nombre de semaines réservées en ordre 

décroissant : les 8 semaines seront priorisées, 7 semaines… 
• La réservation sera officielle lorsque les 3 documents et le paiement total seront reçus à la 

réception de l’organisme (au 1er étage). 
• Les 3 formulaires doivent être complétés pour chaque enfant : 

→ Formulaire d’inscription 
→ Fiche personnelle de l’enfant 
→ Formulaire d’autorisations 

 
 Aucune inscription par téléphone, Facebook ou courriel. 
 

 Semaine 1:    22 juin au 26 juin*  Semaine 5:     20 au 24 juillet 

 Semaine 2:    29 juin au 3 juillet*       Semaine 6:   27 au 31 juillet  

 Semaine 3:    6 au 10 juillet          Semaine 7:  3 au 7 août  

 Semaine 4:    13 au 17 juillet  Semaine 8: 10 au 14 août 
 
* N.B.  Le 24 juin et le 1er juillet sont fériés, le camp de jour sera fermé. 
 
POLITIQUE DE REMBOURSEMENT  

Les frais d’inscription sont non-remboursables sauf dans le cas d’annulation du camp de jour ou d’arrêt 
du service par la Maison de la famille. Dans ce cas, les frais pourraient être remboursés s’il reste plus 
d’une semaine à réaliser.  

RÈGLEMENTS 

Aucune forme de violence ou d’intimidation ne sera tolérée, l’enfant pourra être exclus du camp. 

 
IL EST IMPORTANT POUR L’ENFANT DE : 
• Porter des vêtements confortables et adaptés pour faire des activités ; 
• Respecter les personnes qui fréquentent le camp (enfants, parents, éducatrices) ; 
• Utiliser un langage poli et respectueux ; 
• Écouter les consignes ; 
• Ne pas endommager les biens des camarades ni le matériel du camp de jour. 
       
 
DE PLUS : 
• Interdit d’apporter les jouets personnels au camp (jeux électroniques...) ; 
• Bien identifier tous les objets : chandails, serviettes, boîtes à lunch… au nom de l’enfant ; 
• Nous ne sommes pas responsables des objets perdus et/ou endommagés ; 
• La crème solaire sera fournie par le camp de jour (formulaire d’autorisation à compléter) ; 
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• Lors du départ avec l’enfant, l’adulte doit s’assurer de confirmer son départ avec l’éducatrice; 
• Inscrire sur la fiche de l’enfant les personnes autorisées à venir le chercher. En situation 

imprévue, veuillez-nous en aviser en laissant un message sur la boite vocale du :  
418-665-3282 poste 223. 

 
 
ENCADREMENT 
 
Afin d’assurer la sécurité de tous, si une problématique survient concernant le comportement de votre 
enfant, vous en serez informés. Les éducatrices établiront des règles que les enfants devront respecter 
pour vivre en groupe. Si un comportement est inapproprié, la situation sera évaluée individuellement 
selon la sévérité du cas.  Il est possible qu’une suspension soit appliquée automatiquement si cela est 
nécessaire.  
 
ALLERGIES ALIMENTAIRES   
 
Dans le but de prévenir les allergies aux arachides et aux noix, nous vous demandons D’ÉVITER 
TOUS PRODUITS POUVANT CONTENIR DES TRACES D’ARACHIDES ET SES DÉRIVÉS. 
 
ÉPIPEN ET AUTRES MÉDICAMENTS 
 
• Il est important de fournir une photo de l’enfant ayant une allergie afin de l’afficher dans nos locaux 

; 
• Toujours avoir son « Épipen » avec lui et aviser l’éducatrice où elle se trouve ; 
• Si votre enfant doit prendre d’autres médicaments pendant le camp, vous devez compléter un 

formulaire d’autorisation (que nous avons en main) ; 
• Chaque médicament doit être identifié avec la prescription sur le contenant original. Vous devez 

demander à l’éducatrice de garder le médicament en sa possession ; 
• IMPORTANT de rencontrer l’éducatrice pour lui expliquer le niveau d’allergie, les réactions possibles 

ainsi que le traitement à privilégier. 
 

MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
 
Dans son sac à dos, l’enfant doit avoir en tout temps : 
• Un lunch froid accompagné d’un pack de glace (nous n’avons pas accès au frigo ni au four micro-

ondes étant donné que nous allons souvent manger à l’extérieur) ;  
• Suggestion : un thermos est une façon d’offrir un lunch chaud ; 
• 2 collations, une bouteille d’eau identifiée, un maillot de bain, un t-shirt, 1 serviette, chapeau ou 

casquette, vêtements de rechange ; 
• Les enfants peuvent porter des sandales avec attaches, mais les crocs et les babouches sont 

exclus, sauf pour l’activité de la baignade. 
• Des bottes de pluie et un imperméable sont suggérés lorsque la température l’exige.  

 
               Tout cela doit être bien identifié à son nom !                 

 
COMMUNICATION  
 
Le moyen privilégié est la boîte à lunch pour toutes informations qui ne s’avèrent pas urgentes. Nous 
vous demandons donc de rester vigilants. 
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Horaire du camp de jour: 

          
   De 8h15 à 16h15  

 Semaine 1:   22 juin au 26 juin*  Semaine 5:    20 au 24 juillet 

 Semaine 2:   29 juin au 3 juillet*       Semaine 6:    27 au 31 juillet 

 Semaine 3:   6 au 10 juillet          Semaine 7:  3 au 7 août  

 Semaine 4:   13 au 17 juillet  Semaine 8: 10 au 14 août 
 

*Prendre note que le 24 juin et le 1er juillet sont fériés et que le camp de jour sera fermé. 
 
 

Dans son sac à dos, l’enfant doit avoir en tout temps : 
 
• Un lunch froid accompagné d’un pack de glace (nous n’avons pas accès au frigo 

ni au four micro-ondes étant donné que nous allons souvent manger à l’extérieur) ;  
Suggestion : un thermos est une façon d’offrir un lunch chaud ; 

• 2 collations santé, une bouteille d’eau identifiée, un maillot de bain, un t-shirt,  
1 serviette, chapeau ou casquette, vêtements de rechange ; 

• Les enfants peuvent porter des sandales, mais les crocs et les babouches sont exclus 
sauf lors de l’activité baignade ; 

• Des bottes de pluie et un imperméable sont suggérés lorsque la température l’exige.  
Tout cela doit être bien identifié à son nom ! 

 
 
POUR NOUS JOINDRE :  
 
37, rue Laure-Conan, La Malbaie, G5A 1H8 
Téléphone : 418-665-3282   Télécopieur : 418-665-4924 
Courriel : info@mfcharlevoix.com          
Site web : wwwmaisonfamillecharlevoix.com 
 
 
PENDANT LE CAMP ESTIVAL :  
 
Administration : 418-665-3282 poste 223  
 


